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Article L231-8 
 
(Loi n° 82-1097 du 23 décembre 1982 art. 2 Journal  Officiel du 26 décembre 1982) 
 
(Loi n° 90-613 du 12 juillet 1990 art. 36 Journal  Officiel du 14 juillet 1990) 
 
(Loi n° 91-1414 du 31 décembre 1991 art. 9 Journal  Officiel du 7 janvier 1992 en 
vigueur le 31 décembre 1992) 
 
Le salarié signale immédiatement à l'employeur  ou à son représentant toute situation 
de travail dont il a un  motif raisonnable de penser qu'elle présente un danger grave et  
imminent pour sa vie ou sa santé ainsi que toute défectuosité  qu'il constate dans les 
systèmes de protection. 
 
L'employeur ou son représentant ne peut demander  au salarié de reprendre son activité 
dans une situation de travail  où persiste un danger grave et imminent résultant par 
exemple  d'une défectuosité du système de protection. 
L'existence de la faute inexcusable de l'employeur  défini à l'article L. 452-1 du code 
de la sécurité sociale est présumée établie pour les salariés sous contrat à durée 
déterminée  et les salariés mis à la disposition d'une entreprise utilisatrice  par une 
entreprise de travail temporaire, victimes d'un accident de  travail ou d'une maladie 
professionnelle alors qu'affectés à des  postes de travail présentant des risques 
particuliers pour leur  santé ou leur sécurité, ils n'auraient pas bénéficié de la  
formation à la sécurité renforcée prévue par l'article L. 231-3-1. 
 
 
 
Article L231-9 
 
(Loi n° 82-1097 du 23 décembre 1982 art. 5 Journal  Officiel du 26 décembre 1982) 
 
(Loi n° 91-1414 du 31 décembre 1991 art. 2 Journal  Officiel du 7 janvier 1992 en 
vigueur le 31 décembre 1992) 
 
Si un représentant du personnel au comité d'hygiène,  de sécurité et des conditions de 
travail constate qu'il existe une  cause de danger grave et imminent, notamment par 
l'intermédiaire  d'un salarié qui s'est retiré de la situation de travail définie  à l'article 
L. 231-8 , il en avise immédiatement l'employeur  ou son représentant et il consigne 
cet avis par écrit dans des  conditions fixées par voie réglementaire. L'employeur ou 
son représentant  est tenu de procéder sur-le-champ à une enquête avec le membre du  
comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail qui  lui a signalé le danger et 
de prendre les dispositions nécessaires pour y rémédier. 
 
En cas de divergence sur la réalité du danger ou  la façon de le faire cesser, notamment 
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par arrêt du travail, de la  machine ou de l'installation, le comité d'hygiène, de sécurité  
et des conditions de travail est réuni d'urgence et, en tout état  de cause, dans un délai 
n'excédant pas vingt-quatre heures. En  outre, l'employeur est tenu d'informer 
immédiatement l'inspecteur  du travail et l'agent du service de prévention de la caisse 
régionale  d'assurance maladie, qui peuvent assister à la réunion du comité  d'hygiène, 
de sécurité et des conditions de travail. 
 
A défaut d'accord entre l'employeur et la majorité  du comité d'hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail  sur les mesures à prendre et leurs conditions d'exécution,  
l'inspecteur du travail est saisi immédiatement par l'employeur ou  son représentant. Il 
met en oeuvre, le cas échéant, soit la procédure  de l'article L. 230-5, soit celle de 
l'article L. 231-5,  soit celle de l'article L. 263-1. 
 
 
 
Article L231-10 
 
(inséré par Loi n° 91-1414 du 31 décembre 1991 art.  10 Journal Officiel du 7 janvier 
1992 en vigueur le 31 décembre  1992) 
 
Le chef d'établissement prend les mesures et  donne les instructions nécessaires pour 
permettre aux travailleurs,  en cas de danger grave, imminent et inévitable, d'arrêter 
leur  activité et de se mettre en sécurité en quittant immédiatement  le lieu de travail. 
 
 
 
Article L231-12 
 
(Loi n° 91-1414 du 31 décembre 1991 art. 11 I et IV  Journal Officiel du 7 janvier 
1992) 
 
(Loi n° 92-1446 du 31 décembre 1992 art. 35 Journal  Officiel du 1er janvier 1993) 
 
(Loi n° 96-452 du 28 mai 1996 art. 39 Journal Officiel  du 29 mai 1996) 
 
(Loi n° 2001-602 du 9 juillet 2001 art. 24 Journal  Officiel du 11 juillet 2001) 
 
Lorsqu'il constate sur un chantier du bâtiment et  des travaux publics qu'un salarié ne 
s'est pas retiré de la situation de travail définie à l'article L. 231-8 alors qu'il  existe une 
cause de danger grave et imminent résultant soit d'un défaut  de protection contre les 
chutes de hauteur, soit de l'absence de  dispositifs de nature à éviter les risques 
d'ensevelissement, soit  de l'absence de dispositifs de protection de nature à éviter les  
risques liés aux opérations de confinement et de retrait de  l'amiante constituant une 
infraction aux obligations des règlements  pris en application de l'article L. 231-2, 
l'inspecteur du  travail ou le contrôleur du travail, par délégation de  l'inspecteur du 
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travail dont il relève et sous son autorité, peut  prendre toutes mesures utiles visant à 
soustraire immédiatement le  salarié de cette situation, notamment en prescrivant 
l'arrêt  temporaire de la partie des travaux en cause. 
Lorsque toutes les mesures ont été prises pour  faire cesser la situation de danger grave 
et imminent, l'employeur  ou son représentant avise l'inspecteur du travail qui, après 
vérification,  autorise la reprise des travaux. 
En cas de contestation par l'employeur de la réalité  du danger ou de la façon de le 
faire cesser, notamment par l'arrêt  des travaux, celui-ci saisit le président du tribunal 
de grande  instance qui statue en référé. 
Un décret en Conseil d'Etat détermine les  modalités d'application du présent article. 
Les dispositions des alinéas précédents  s'appliquent lorsqu'il est constaté, sur un 
chantier d'exploitation de bois, qu'un salarié ne s'est pas retiré de la situation de  travail 
définie à l'article L. 231-8, alors qu'il existe une cause de danger grave et imminent 
résultant d'un défaut de  protection contre les chutes de hauteur, constituant une 
infraction  à l'article L. 231-2. 
 
 
 
Article L231-2 
 
(Loi n° 82-1097 du 23 décembre 1982 art. 1 date d'entrée  en vigueur 1 juillet 1983 Journal Officiel du 26 
décembre 1982)(Loi n° 91-1414 du 31 décembre 1991 art. 5 I Journal  Officiel du 7 janvier 1992 en vigueur le 
31 décembre 1992) 
 
    Des décrets en Conseil d'Etat déterminent : 
    1. Les mesures générales de protection et de  salubrité applicables à tous les 
établissements assujettis,  notamment en ce qui concerne l'éclairage, l'aération ou la  
ventilation, les eaux potables, les fosses d'aisance, l'évacuation  des poussières et 
vapeurs, les précautions à prendre contre les incendies, le couchage du personnel, etc. ; 
 
    2. Au fur et à mesure des nécessités constatées  les prescriptions particulières 
relatives soit à certaines  professions, soit à certains modes de travail ; 
    3. Les modalités de l'évaluation des risques  pour la santé et la sécurité des 
travailleurs prévue au III  de l'article L. 230-2. 
 
    4. L'organisation, le fonctionnement ainsi que les  modalités de participation des 
établissements au financement  d'organismes professionnels d'hygiène, de sécurité et 
des  conditions de travail, constitués dans les branches d'activités à  haut risque ; ces 
organismes, qui doivent associer les représentants  des organisations professionnelles 
d'employeurs et de salariés les  plus représentatives et dont l'activité est coordonnée 
par  l'agence pour l'amélioration des conditions de travail prévue à  l'article L. 200-5, 
sont chargés notamment de promouvoir la  formation à la sécurité, de déterminer les 
causes techniques des  risques professionnels, de susciter les initiatives 
professionnelles  en matière de prévention et de proposer aux pouvoirs publics  toutes 
mesures dont l'expérience aura fait apparaître l'utilité. 
Les établissements tenus de constituer un comité  d'hygiène, de sécurité et des 
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conditions de travail, notamment en  application de l'article L. 236-1, ne sont pas 
exonérés de  l'obligation d'adhérer à un organisme professionnel créé dans  une 
branche d'activité en application de l'alinéa précédent. 
Les décrets en Conseil d'Etat ci-dessus prévus  et qui ont pour objet l'hébergement du 
personnel par les  entreprises sont également applicables aux installations établies  en 
dehors des limites des établissements ou chantiers régis par  les dispositions du présent 
article . 
Le contrôle de l'inspection du travail portera  notamment sur l'installation et 
l'aménagement intérieur des  locaux. 
 
 
 
Article L236-9 
 
(Loi n° 82-1097 du 23 décembre 1982 art. 6 date d'entrée  en vigueur 1 juillet 1983 Journal Officiel du 26 
décembre 1982)(Loi n° 91-1414 du 31 décembre 1991 art. 20 Journal  Officiel du 7 janvier 1992 en vigueur le 
31 décembre 1992)(Loi n° 95-116 du 4 février 1995 art. 98 Journal  Officiel du 5 février 1995) 
 
I. - Le comité d'hygiène, de sécurité et des  conditions de travail peut faire appel à un 
expert agréé : 
1°  Lorsqu'un risque grave, révélé ou non  par un accident du travail, une maladie 
professionnelle ou à caractère  professionnel est constaté dans l'établissement ; 
2° En cas de projet important modifiant les  conditions d'hygiène et de sécurité ou 
les conditions de travail,  prévu au septième alinéa de l'article L. 236-2 ;  l'expertise 
doit être faite dans le délai d'un mois ; ce délai  peut être prolongé pour tenir compte 
des nécessités de  l'expertise ; le délai total ne peut excéder quarante-cinq jours. 
Les conditions dans lesquelles les experts  mentionnés ci-dessus sont agréés par les 
ministres chargés du  travail et de l'agriculture sont fixées par voie réglementaire. 
 
II. - Dans le cas où le comité d'entreprise ou  d'établissement a recours à un expert, en 
application du quatrième  alinéa de l'article L. 434-6, à l'occasion d'un  projet 
important d'introduction de nouvelles technologies, le comité  d'hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail doit, s'il  souhaite un complément d'expertise sur les 
conditions de travail,  faire appel à cet expert. 
 
III. - Les frais d'expertise sont à la charge de  l'employeur. 
Si l'employeur entend contester la nécessité de  l'expertise, la désignation de l'expert, 
le coût, l'étendue ou le  délai de l'expertise, cette contestation est portée devant le 
président  du tribunal de grande instance statuant en urgence. 
L'employeur ne peut s'opposer à l'entrée de  l'expert dans l'établissement. Il lui fournit 
les informations nécessaires  à l'exercice de sa mission. 
L'expert est tenu aux obligations de secret et de  discrétion tels que définis à l'article 
L. 236-3. 
 
 


